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1s juin 1976 
??RANCAIS 
ORIGTNAL : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 17 JUIN 1976, ADRESSEE AU PP.XSIDENT DU CONSEIL 
DE SECURIT.E PAR LE PFZSIDEN?! DU COMITE SPECIAL CHXRGX D'~URIER 
LA SXTUATION EH CE QUI C~~~~E LfAl?PLICATIQN DE LA DECLARATION 
SUR L'OCTRc)I DE L'~ND~~D~CE AUX PAYS ET AWX PEUPLES COLONIAUX 

J'ai l'honneur de vous commniquer ci- joint, pour le porter & l‘attention du 
Conseil de sécurité, le texte d'une r&olution relative à la question de la 
Rhodésie du Sud (A/AC,109/531) que le Comité spécial char& dPétudier la situation 
en ce qui concerne l‘application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples ca1aniau.x a adoptee 8 sa lo38ème séance, le 16 juin 1976.++ 

Le paragraphe 7 du dispositif se lit corne suit : 

“7. Fait sienne la recommmdatian du Groupe ad hoc,cr66 par le Comit6 
sp6cial B sa 1029èate séance, le ler avril 1976, tandant B ce que la part& 
des sanctions de"cid6es contre le &girr;e ill&gs3. soit 6largie de manière 8 
inclure toutes les mesures envisa&es à L'Article 41 de la Charte, et demande 
& nouveau au Conseil de sêcurité d‘envisager de prendre d'urgence les 
dispositions n&essaires à cet ggard." 

Veuillez agr&r, Monsieur le Pr&ident, les assurances de na très haute 
consid&ation. 

Le Pr&ident du Cornit6 spkcial char& 
d‘btutier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Bklaration sur 
l'octroi de l'ind&endmce aux PWS et 
w peuples coloniaux, 

fSign6) Salim Ahnied SALIM 

* Ce texte n'est pas reproduit dans le pr&sent document; pour le consulter, 
priare de se seporter au document A/AC.109/$31, 


